
 

 

MÉMOIRE SUR LE PROJET DE LOI NO 31, 
Loi modifiant diverses dispositions concernant 

l’organisation des services policiers 

 

 

présenté par la 

 

 

FRATERNITÉ DES POLICIERS ET POLICIÈRES DE 
SAINTE-ADÈLE 

 

 

au ministre de la Sécurité publique du Québec 

M. Robert Dutil 

 

 

Décembre 2011 

 

 

CI – 010M
C.P. – P.L. 31

Organisation des
services policiers



2 

 

 

1. Préambule 

 

Actuellement, nous sommes directement concernés par le dossier de 
l’organisation policière puisque la Ville a adopté une résolution le 21 novembre 
dernier demandant l’intégration du service de police municipal à la Sûreté du 
Québec (SQ).  Ainsi que nous l’exposerons dans notre mémoire, cette décision 
va à l’encontre de la volonté des Adélois. 

 

Nos commentaires sur le projet de loi no 31, Loi modifiant diverses dispositions 
concernant l’organisation des services policiers, porteront sur la nécessité 
d’exiger une consultation publique pour toutes les municipalités désirant abolir 
leur service de police. 

 

Nous tenons à remercier la Commission des institutions de nous donner 
l’opportunité d’exprimer notre position par le dépôt de ce mémoire. Toutefois, 
nous sommes étonnés par le court délai qui nous est accordé pour le faire. 

 

La Fraternité des  policiers et policières de Sainte-Adèle est un syndicat qui 
représente 27 policiers du Service de police de Sainte-Adèle et est membre de la 
Fédération des policiers et policières municipaux du Québec (FPMQ). 
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2. Commentaires sur la consultation publique 

 

Nous sommes d’avis que le ministère de la Sécurité publique doit exiger une 
véritable consultation publique pour toutes les municipalités désirant abolir leur 
service de police et non pas pour les seules villes de 50 000 habitants et plus. 
Pourquoi le Ministère imposerait-il la consultation publique seulement aux 
municipalités de 50 000 habitants et plus? Est-ce à dire que l’opinion des 
citoyens des villes moins populeuses ne compte pas? Cette restriction ne suit 
aucune logique. 

 

Une décision aussi importante que celle concernant la sécurité publique doit 
revenir à la population et non pas à des élus qui n’ont à cœur que des 
considérations budgétaires. Ce sont les citoyens qui doivent choisir entre un 
service de qualité à un coût plus élevé et un service avec moins de présence 
policière à moindre coût. D’ailleurs, nous considérons qu’il existe une iniquité 
dans le financement des services de police au Québec alors que seules les villes 
ayant une desserte de la SQ reçoivent une subvention du gouvernement 
provincial. 

 

Attitude du conseil de Ville de Sainte-Adèle 

Nous aimerions vous faire part de l’expérience que nous vivons à Sainte-Adèle 
alors que le maire, M. Réjean Charbonneau, et ses conseillers municipaux, 
gouvernent en faisant fi de la volonté de leurs concitoyens. En effet, malgré une 
pétition de plus de 3 000 noms et un sondage Léger Marketing, le conseil de Ville 
a refusé de consulter la population et a adopté une résolution demandant 
l’intégration du Service de police de Sainte-Adèle à la SQ. Les Adélois se sont 
exprimés clairement en faveur du maintien de leur service de police. Il faut que le 
maire comprenne que la ville ne lui appartient pas. En pareil cas, le meilleur 
exercice démocratique demeure la consultation publique qui permet à l’ensemble 
de la population d’exercer elle-même un véritable choix en matière de sécurité 
publique. 

 

Il est important de vous mentionner que lors de la campagne électorale de 2009, 
M. Charbonneau, alors candidat à la mairie, s’était opposé à l’abolition du service 
de police. En effet, selon un article du 11 janvier 2008 d’Accès Laurentides, il est 
mentionné : « Dans la foulée, le candidat (Réjean Charbonneau) tenait à mettre 
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fin à une rumeur : " Je n’ai pas l’intention d’abolir le Service de police de Sainte-
Adèle." » Dans un autre article du journal des Pays d’en Haut/La Vallée du 
1er octobre 2009, il est écrit : « S’il est élu à la mairie de Sainte-Adèle, Réjean 
Charbonneau n’a aucunement l’intention d’abolir le service de police. » 
(Annexe 1) 

 

Pétition 

Une pétition circule à Sainte-Adèle, s’opposant à la fermeture du service de 
police municipal. À ce jour, plus de 3 000 personnes l’ont signée sur une 
population de 11 700, ce qui est très significatif. 

 

Sondage Léger Marketing 

Selon un sondage Léger Marketing (Annexe 2) réalisé les 21 et 22 octobre 2011 
auprès de 505 résidents de Sainte-Adèle : 

• 57 % des citoyens sont défavorables à l’effet que la Ville se départisse de son 
service de police municipal et confie les responsabilités policières à la SQ afin 
de réduire ses coûts;  

• 97 % des résidents se sentent en sécurité à Sainte-Adèle; 
• 88 % sont satisfaits du Service de police de Sainte-Adèle; 
• 64 % des Adélois souhaitent être consultés par référendum sur une 

éventuelle intégration du Service police de Sainte-Adèle à la SQ. 

 
Séances d’information 

La Ville a tenu trois séances d’information au début du mois de novembre. 
Malheureusement, il ne s’agissait pas de consultations publiques. Au cours de 
ces séances, très peu d’informations ont été diffusées sur les services offerts par 
la SQ puisque son plan d’organisation des ressources policières n’a pas été 
déposé. La Ville n’a pas rencontré l’objectif de ces séances, soit d’éclairer la 
population concernant la desserte policière qui sera offerte par la SQ. 

 

Négociation 

Sachez que la Fraternité est présentement en négociation de sa convention 
collective. Nous avons dénoncé l’attitude du maire et de la Ville dans ce dossier 
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puisqu’ils mettent sur le dos de nos demandes syndicales le fait qu’ils désirent 
transférer le service de police à la SQ, alors qu’aucune entente n’est intervenue. 
La décision de recourir aux services de la SQ a motivé le comportement de la 
Ville à ne pas vouloir négocier le renouvellement de la convention collective. 
Donc, nous sommes confrontés à une décision prise depuis fort longtemps. 

 

Nous nous posons aussi comme question : est-ce que le Ministère s’ingère dans 
le processus de négociation en cours en subventionnant la desserte policière de 
la SQ et en autorisant éventuellement l’intégration à la SQ? 
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3. Conclusion 

 
Il est primordial de consulter la population d’autant plus que la décision est 
irrévocable. La Ville ne pourra jamais revenir à un service de police municipal si 
elle décide de transférer sa desserte à la SQ.  
 
L’expérience de Sainte-Adèle démontre sans contredit la nécessité de consulter 
les citoyens avant d’abolir son service de police. 
 
Nous souhaitons que vous donniez suite à nos arguments et que la loi exige une 
véritable consultation publique pour toutes les municipalités désirant abolir leur 
service de police.  
 

Le président, 

 

 

Luc Fleurant 

p.j. :  Annexes 
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Référendum sur le passage des services policiers de Sainte-Adèle à 

la Sûreté du Québec 

1 

Question Q6 - Souhaiteriez-vous être consulté par référendum sur un éventuel passage des services 

policiers de Sainte-Adèle à la Sûreté du Québec ?  

Ne sait pas / 
Refus 

1% 

Non 
35% 

Oui 
64% 
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Un sondage 
téléphonique 
auprès de 505 
résidents de 
Sainte-Adèle. 
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Dans l’ensemble, 505 résidents de Sainte-Adèle 
ont été interrogés du 21 au 22 octobre 2011.  
 
Le questionnaire était d’une durée moyenne de 4 
minutes. 
 
À l’aide des plus récentes données de Statistique 
Canada, les résultats ont été pondérés selon le 
sexe et l'âge afin de garantir un échantillon 
représentatif de l'ensemble de la population 
étudiée. 
  
 
 

 
Marge d’erreur 

 
La marge d’erreur pour un échantillon probabiliste 
de 501 répondants est de +/- 4.36%, et ce, 19 fois 
sur 20. 
 
 





La sécurité à Sainte-Adèle 
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Total 

(n=505) 

TOTAL en sécurité 97% 

Très en sécurité 54% 
Assez en sécurité 43% 
TOTAL peu / pas en sécurité 3% 

Peu en sécurité 2% 
Pas du tout en sécurité 1% 

Question Q1 - De façon générale, diriez-vous que vous vous sentez en sécurité à Sainte-Adèle ?  



Opinion des citoyens à l’égard du fait de céder les responsabilités 

policières du service municipal de Sainte-Adèle à la Sûreté du 

Québec 
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Question Q2 - Seriez-vous favorable ou défavorable à ce que la Ville de Sainte-Adèle se départisse de son 

service de police municipal et confie les responsabilités policières sur le territoire de Sainte-Adèle à la Sûreté du 

Québec afin de réduire ses coûts ?  

Favorable 
32% 

Défavorable 
57% 

Ne sait pas / 
Refus 
11% 



Satisfaction à l’égard du service de police municipal de Sainte-Adèle 
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Total 

(n=505) 

TOTAL satisfait 88% 

Très satisfait 46% 

Assez satisfait 42% 

TOTAL insatisfait 7% 

Assez insatisfait 3% 

Très insatisfait 4% 

Ne sait pas / Refus 4% 

Question Q3 - De manière générale, êtes-vous très satisfait, assez satisfait, assez insatisfait ou très 

insatisfait du service de police municipal à Sainte-Adèle ?  



Impact du transfert des responsabilités du service de police 

municipal de Sainte-Adèle à la Sûreté du Québec 
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Total 

(n=505) 

Impact négatif 49% 

Aucun impact 27% 

Impact positif 15% 

Ne sait pas / Refus 9% 

Question Q4 - Si, à l'avenir, les responsabilités policières à Sainte-Adèle étaient assurées par la Sûreté du 

Québec au lieu du service de police municipal, croyez-vous que cela aurait un impact positif, un impact 

négatif ou aucun impact sur la qualité des services policiers sur le territoire de la ville de Sainte-Adèle ?  



Confiance envers le service de police municipal et la Sûreté du 

Québec  
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Question Q5 (A à G) - Entre un service de police municipal et la Sûreté du Québec, à qui faites-vous le plus 

confiance pour …  

49% 

66% 

69% 

73% 

74% 

75% 

77% 

39% 

25% 

21% 

16% 

15% 

17% 

16% 

12% 

9% 

10% 

11% 

11% 

8% 

7% 

… résoudre les crimes commis à Ste-Adèle 

… prévenir le crime et la délinquance à Ste-Adèle 

… sensibiliser les citoyens de Ste-Adèle à l'égard 
des questions de sécurité 

… offrir des services policiers qui sont proches des 
citoyens de Ste-Adèle 

… offrir des services de police communautaire à 
Ste-Adèle 

… assurer une présence policière constante sur le 
territoire de Ste-Adèle 

… intervenir le plus rapidement en cas d'urgence 

Service de police municipal Sûreté du Québec Ne sait pas / Refus






